
 
Alliance française Ile 

Maurice 

Conditions d’inscription : La participation aux ateliers de vacances ne devient effective qu’après le versement de l’intégralité des frais. Il 
est à noter que si le nombre requis (minimum. 11 candidats) pour l’ouverture d’une session n’est pas atteint, le centre sera dans l’obligation 
d’annuler les ateliers. 

Il est à noter que : 
Annulation de dossier par les parents : Si l’annulation intervient avant le début des ateliers de vacances, il sera retenu Rs 500 de frais 
de dossier au moment du remboursement des frais engagés. AUCUN REMBOURSEMENT NE PEUT ETRE ACCORDE APRÈS LE 
DÉBUT D’UNE SESSION. 

1. L'inscription aux ateliers de vacances de l'Alliance Française, implique l’adhésion pleine et complète aux règlements. 
2. L’étudiant mineur est sous la responsabilité de l’Alliance Française durant les heures de cours uniquement et ne doit pas rentrer dans 

les salles de cours tant que l’enseignant n’y est pas. Avant et après les heures de classe, les parents sont responsables de leur(s) 
enfant(s). 

3. La dégradation ou la détérioration du matériel de l’Alliance Française par un élève entraînera l’exclusion immédiate de celui-ci, et 
une demande de dédommagement sera présentée aux parents pour les mineurs. 

4. Il est rappelé qu’un élève inscrit se doit d’être ponctuel. 

LES CONSIGNES À RESPECTER 
1. Repas Froid, 
2. Goûter, 
3. Bouteille d`eau, 

4. Vêtements pour activités de plein air (non port de robe/jupe), 
5. Vêtements de rechange, 
6. Casquette. 7. Tablier/vieux t-shirt pour cours de peinture. 

 
Je, soussigné(e) ................................................................................................................................................. responsable légal(e) 

l’enfant ......................................................................................................... souhaite son inscription aux ateliers de vacances. 
 
Je certifie avoir pris connaissance des conditions d’inscription et des règlements et ayant pris possession d’une 
copie des conditions. 

Veuillez nous informer si votre enfant souffre d`une maladie ou d’allergie. 

 

Signature : …………………………………………………………………………………………………… Date : ………………………………………………………… 

PAIEMENT 

□ Espèces □ Transfert bancaire 

Paiement en espèces – bon de caisse no. : …………………………………………………………………………………………………………………… 

Paiement par transfert bancaire (réf.) : …………………………………………………………………………………………………………………… 

Banque : Mauritius Commercial Bank 

Adresse Route Royale 
Bell-Village 
ILE MAURICE 

N° de compte : 000130033073 

IBAN : MU62MCBL0913000000033073000MUR 

Swift Code : MCBLMUMU 
 

Renseignements et inscriptions : 1, rue Victor Hugo, Bell Village, 
Téléphone : 212 2949 / 211 5219 - Télécopie : 212 28 12 
Courriel : cours.afim@gmail.com / Site web : www.afmaurice.org / 


